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Règlement du 20 décembre 1957 7 janvier

sur les examens de maître secondaire 1966

(modifié les 26 avril 1960, 7 février 1961, 27 mars 1962,
26 mars 1963, 21 février 1964)

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête:

1. L'article 2, alinéa 4, reçoit la nouvelle teneur suivante:

«Les disciplines dont l'étude est terminée avant la fin du quatrième
semestre, telles que le chant et la gymnastique, peuvent faire l'objet
d'un examen préalable. Pour l'ancien canton, les inscriptions en vue de

l'examen principal ne seront toutefois prises en considération que si

l'examen de gymnastique a été subi conformément aux prescriptions.
L'examen de la branche remplaçant la gymnastique (art. 19) peut être
subi au plus tôt après le quatrième semestre d'étude; il le sera au plus
tard lors de l'examen principal.»

2. La présente modification entre en vigueur au 1er janvier 1966.

Berne, 7 janvier 1966.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:

D. Buri

Le chancelier:

Hof



14 janvier Règlement
1966 sur les attributions des présidents du tribunal

du district de Porrentruy

La Cour suprême du canton de Berne,

en exécution de l'article premier du décret du 15 mai 1951 sur
l'organisation des autorités judiciaires du district de Porrentruy, et en

modification partielle du règlement sur les attributions des présidents
du tribunal du district de Porrentruy du 1er juin 1961,

arrête:

Article premier. Les attributions des présidents du tribunal du
district de Porrentruy sont réparties comme suit:

A. Attributions du président de tribunal I:

1. il exerce les fonctions de juge instructeur et de président du tribunal
de district en matière civile et dans les affaires d'interdiction et de

mainlevée d'interdiction (art. 3 c. p. c.);

2. il statue sur les demandes de mesures protectrices de l'union
conjugale (art. 169 et suiv. CCS);

3. il statue sur les demandes d'assistance judiciaire dans les affaires
qui relèvent du tribunal de district;

4. il dirige les tentatives de conciliation en procédure d'assistance judi¬
ciaire, dans les affaires qui relèvent du tribunal de district (circulaire

de la Cour d'appel du 18 mars 1937 aux présidents des tribunaux

de district);
5. 1 juge les affaires pénales en matière de circulation routière

renvoyées au juge unique sans instruction préalable;

6. il exerce les fonctions de juge d'instruction.
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B. Attributions du président de tribunal II: 14 janvier
1966

1. il instruit et juge toutes les affaires contentieuses et non contentieuses
attribuées au président du tribunal par l'article 2 c. p. c., à l'exception

des mesures protectrices de l'union conjugale (art. 169 et suiv.

CCS) et des tentatives de conciliation incombant au président du
tribunal I (lettre A, chiffres 2 et 4 ci-avant);

2. il exerce les fonctions d'autorité de surveillance de district en matière
de poursuite et de faillite et celles d'autorité de première instance en
matière de concordat (art. 18 et suiv. et 30 LiLP);

3. il statue sur les demandes d'assistance judiciaire dans toutes les

affaires qui ne relèvent pas du tribunal de district;
4. il préside le tribunal de district dans les affaires pénales;

5. il exerce les fonctions de juge unique dans les affaires pénales qui
ne sont pas attribuées au président de tribunal I (litt. A, ch. 5

ci-avant);
6. il exerce les fonctions de juge pénal des mineurs;

7. il exécute les commissions rogatoires en matière civile et pénale;

8. il traite toutes les autres affaires non expressément attribuées au

président du tribunal I.

Art. 2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 1966.

Berne, 14 janvier 1966.

Au nom de la Cour suprême:

Le président:

Schneeberger

La greffière:
E. Furier
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2i janvier Ordonnance
1966 du 29 décembre 1953

concernant l'estimation officielle des immeubles
(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition des Directions de la justice et de l'agriculture,

arrête:

1. L'article 17, alinéas 1 et 2, reçoit la teneur suivante:

«' Les frais d'estimation comprennent les indemnités revenant aux
membres de la commission, les débours et un éventuel émolument du

conservateur du registre foncier selon le tarif des émoluments.

2 II est perçu un émolument de 20 à 200 fr. par décision rendue

sur plainte ou recours, ainsi que les débours.»

2. L'article 18, alinéa 1, reçoit la teneur suivante:

«' Le président touche une indemnité de 80 fr. pour une journée
entière et de 40 fr. pour une demi-joumée; cette indemnité est de 70 fr.
respectivement 35 fr. pour les membres; en outre, tous les membres de

la commission touchent

a) le remboursement des frais de chemin de fer en 2e classe ou 40 et.

par kilomètre parcouru, s'il est indiqué d'utiliser son propre véhicule

à moteur dans l'intérêt d'une liquidation accélérée du travail;

b) le remboursement des frais effectifs de téléphone et des ports.»
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3. Les présentes modifications entreront en vigueur au 1er février 21 janvier
1966

Berne, 21 janvier 1966.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:

D. Buri

Le chancelier:

Hof
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